
 

___________________________________________________________________________________________________ 

 
Deep Turtle Travel                                             Route de Denges 28C 1027 Lonay – Suisse 
Tél. : +41 (0) 21 802 57 43 info@deep-turtle-travel.ch www.deep-turtle.ch 

 
FORMULAIRE DE RESERVATION 

 

Nom:  Prénom:  Mlle
 

Mme
 

M.
 

Adresse / CP:  

N° Postal:  Ville:  Pays:  

Tél. privé:  Tél. portable:  Date de naissance:  

E-mail:  

N° Passeport:  Date validité:  

Nationalité:  Niveau plongée:  Nbr. Plongées:  

 

Un acompte de CHF 800 est demandé à l’inscription et à verser sur le compte: Deep Turtle, Route de Denges 28C, 1027 
Lonay, Banque Raiffeisen Morges Venoge, 1110 Morges 1, IBAN CH44 8080 8008 5074 0254 8. Solde payable 60 jours 
avant le départ. Renvoyer la présente réservation avec une copie de votre passeport. 
 

Destination: Egypte – Croisière Légendes & Brothers   Départ: 12 juin 2027  Retour : 19 juin 2027 

 

Tarif(s) :        CHF 1890*     Forfait plongeur 

Supplément cabine par personne : 

 Supplément cabine double Pont Principal: 100 CHF 

 Supplément cabine double Pont Supérieur: 120 CHF 

 Sup. cabine double Sundeck ou single Pont Sup. : 300 CHF 

 Supplément cabine single Pont Inférieur: 200 CHF 

 Supplément cabine single Pont Principal: 250 CHF 

Je souhaite un devis pour :     une assurance annulation        pour le vol aller/retour 
 

 

*Tous les tarifs sont sous réserve de modifications et sont calculés sur la base d’une cabine double standard. Réservation d’une 
cabine sundeck : Euros 120/pp, pont principal : Euros 100 pp./la semaine, VIP : Euros 300 pp, cabine single : Euros 200/pp, 
cabine pont principal : Euros 250/pp, cabine single pont supérieur : Euros 300/pp la semaine. 
 

 
Inclus : 

 

▪ Transferts A/R 

▪ Visa égyptien remis à l’arrivée 

▪ 8 jours/7 nuits en cabine double 

▪ Pension complète 

▪ Taxe environnementale et parcs nationaux 

▪ Boissons non-alcoolisées (hors Nespresso) 

▪ Pourboire équipage 

▪ 16 plongées - briefing en français 

▪ Bouteilles 12 litres DIN ou INT et plombs 

▪ Peignoir, serviettes, produits de douche      

▪ Nitrox (pour plongeur certifié) 
 

 
Exclus : 

 
▪ Billet d’avion Aller / Retour  
▪ Autres boissons 

(espresso/bière/vin/cocktails) 
▪ Bouteille 15 L : 40 Euros/semaine  
▪ Location de matériel de plongée 
▪ Dépenses personnelles 
▪ Matériel personnel  
▪ Assurance annulation obligatoire 
▪ Assurance plongeur DAN / FSSS 

 

Niveau minimum exigé : 
PADI Advanced Open Water Diver ou équivalent avec 50 plongées. Brevets Nitrox et Deep Diver recommandés. Chaque 
participant doit présenter un certificat médical de non contre-indication à la plongée sous-marine (valable de moins d’1 
an), ainsi que son/ses brevet(s) et carnet de plongée. Un ordinateur de plongée, un parachute de palier (minimum de 5 
mètres) ainsi qu’un miroir sont obligatoires pour chaque plongeur. Lampe recommandée pour les plongées de nuit. 
 

Formalités : 
Votre passeport doit être valable 6 mois après la date de retour.  
 
Par sa signature, le/la participant(e) reconnaît avoir pris connaissance et accepté toutes les conditions ci-dessus et 
s'engage à les respecter. 

 

 

SIGNATURE DU PARTICIPANT : 
 

Fait à ……………………………………, le …………………………………………                                Signature : …………………………………… 



 

___________________________________________________________________________________________________ 

 
Deep Turtle Travel                                             Route de Denges 28C 1027 Lonay – Suisse 
Tél. : +41 (0) 21 802 57 43 info@deep-turtle-travel.ch www.deep-turtle.ch 

 
FORMULAIRE DE RESERVATION 

 

 
Fait à ……………………………………, le …………………………………………                                Signature : …………………………………… 
 
 
 
 

 

CONDITIONS GENERALES DE VOYAGE ET DE CONTRAT (CGVC) DE 

DEEP TURTLE SARL,  LONAY,  SUISSE 

 

1. Conclusion du contrat  

1.1 Responsabi l ité  :   Deep Turt le agi t  ou interv ient  en qual i té 

d’ inte rmédiai re entre , d ’une part ,  les cont rats et  d’autre part ,  les 

t ransporteurs , les hôte l iers et  en général  tous les prestatai res de serv ices  

qui  sont responsables de leurs act iv i tés propres. I l  en résul te not amment 

que Deep Turt le ne pourra en aucun cas n i  sous aucune condi t i on, être  

tenue responsable de tout acc ident ou blessure, i rrégular i té,  retard,  

grève, guerre, problème pol i t i que, incendie, panne, perte ou vol  d’ef fet s  

personnels et  de bagages. De  même, les programmes peuvent être 

modi f iés sans préavis, s i  pour  une raison quel conque, les  prestatai res 

décidaient de supprimer, modi f ier ou de remplacer tout ou part ie des  

programmes prévus ou de subst i tuer des hôte ls ou des bateaux par  

d’aut res de même catégories . Dans ces condi t ions, les cont ractants ne 

pourront en tout cas prétendre qu’au remboursement des sommes 

correspondantes aux serv ices non reçus, à l ’exclusion de tous dommages 

et intérêts quelconque. En cas de dommages, nous nous e f forcerons de  

vous aider à fa i re  valoi r toutes revendi cat ions just i f iées. Nous vous  

recommandons de conclu re une assurance en cas de décès, accidents ,  

maladies , perte ou vol  de bagages.   

1.2 Le contrat  :  entre vous-même et  Deep Turt le prend ef fet  lorsque  

votre inscr ipt ion par  écr i t  ( let tre, mai l ) ,  par té léphone ou sur  

présentat ion personnel le est  acceptée. Dès ce moment, les dro i ts et  les  

devoirs qui  découlent du contrat  (y compris les présentes condi t i ons  

générales de cont rat  de voyage)  prennent ef fet  tant  pour vous que pour  

Deep Turt le  Sàrl .  Nous vous prions de l i re attent ivement les disposi t ions  

qui  su ivent. Pr ix  et  condi t i ons en v igueur lors de la mise sous  presse.

  

Champs d’applicat ion :  Si  Deep Turt le vous procure des prestat ions de  

t iers te l les que vol  seu l ,  passage en ferry, t ransport  par tra in  ou voi ture 

de locat ion , etc .,  vous concluez le contrat  di rectement avec les 

entreprises concernées et  Deep Turt le n ’est  pas votre part ie au contrat .  

Dans ces cas , ce sont les condi t i ons générales de cont rat  de ces sociétés 

qui  s ’appl i quent.  

2. Prix et  modalités  de paiement   

2.1 Prix : (se lon l i ste de prix , sous réserve de modi f icat ion) Le  prix  du  

voyage à  payer est  indiqué sur notre l i ste de prix.  Sauf  ment ion spécia le ,  

nos prix  s ’entendent par personne, en f rancs su isse s, logement en 

chambre double et  TVA incluse. Les taxes d’aéroports ne sont pas  

comprises . Nous nous réservons le droi t  d ’augmenter les  prix  en cas  

d’augmentat ion du coût des moyens de transport ,  de nouvel les taxes ou  

de taxes majorées, modi f icat ion du cours de change ou de la TVA, etc. Si  

l ’augmentat ion s ’é lève à plus de  10%, vous avez la possibi l i té de rési l ier  

votre contrat  dans les 5 jours.   

2.2 Acompte et  paiement du solde :   

Lors de votre inscr ipt ion , vous devez verser un acompte  correspondant à  

40% du prix  de votre voyage.  Le solde du prix  du voyage doi t  nous  

parveni r au plus tard 45 jours avant le départ .  Pour les crois i ères, le  

solde du prix  du voyage doi t  nous parvenir au plus tard 60 jours avant le 

départ .  Si  le  paiement n ’est  pas ef fectué dans les déla is ,  Deep Turt le   

peut refuser les  prestat i ons du voyage et  fa i re valoi r  des f ra i s  

d’annulat i on, se lon les «Condi t i ons part icu l iè res» ment ionnées c i -après.

  

2.3 Frais  de réservation  :  Deep Turt le facture des f ra is de réservat ion  

à hauteur de CHF 60 par dossie r .  

3. Vous modifiez  ou annulez le voyage après  la conclusion du 

contrat et avant le départ  :  Si  vous annulez ou voulez modi f ier le  

voyage réservé, vous devez en fa i re part  personnel lement et  par  let tre à  

Deep Turt le  ou par emai l .  Pour  déterminer la date d’annulat ion ou de  

modi f icat i on, le  jour ouvrable de la récept ion de votre déclarat ion fa i t  

foi .   

3.1 Les changements  de programme de voyage te ls que modi f icat ion des  

dates ou changement d ’hôte l  etc…) sont considérés comme une 

annulat ion, su iv ie le cas échéant, d’une nouvel le réservat ion .  

3.2 Frais d’annulation  :  En cas d’annulat i on  de tout  ou d ’une  part ie  

du voyage, les f ra i s  su ivants,  ca lcu lés au prorata du prix  du voyage, 

sont  payables immédiatement  en plus des f ra i s  de dossie r (CHF 200): 

Date de réservat ion  :  

121 jours avant le départ  :               25% du prix  de l ’ar rangement  

120 à 61 jours avant le départ  :  50% du prix  de l ’a rrangement  

60 à 31 jours avant le départ  :  75% du prix  de l ’a rrangement  

30 à 0 jours avant le départ  & no-show : 100% du prix  de 

l ’a rrangement  

 

 

3.3 Disposit ions part icu lières  pour les  croisiè res  de plongée  

Les crois iè res de plongée sont soumises à des condi t i ons d ’annu lat ion t rès  

str ictes . En sus des f ra is de dossier,  le s f ra is d’annulat i on s ’é lèvent  :  

Dès la réservat ion  -  181 jours avant le départ  :  50% du prix  de  

l ’a rrangement.  

180 -  0 jours avant le départ  ou non-présentat i on  :  100% du prix  de  

l ’a rrangement.  

3.4 Disposit ions  particulières  régissant les  arrangements  de vol et 

les vols seuls  

Pour les arrangements de vol  à  tar i fs spéciaux et  les arrangements vol 

seul ,  le  pr ix  du bi l let  d ’av ion est  facturé à 100 % à compter de sa date  

d’émission en cas de modi f i cat ion ou d ’annulat ion . Les di sposi t ions du 

chi f f re 3.2 , 3.3 , respect ivement 3 .5, s ’appl i quent pour l es autres  

prestat ions .  

3.5 Les primes des assurances de voyage et  les f ra is pour les v isas déjà 

émis restent dus dans leur intégral i té.  

3.6 Annulation de notre part :    

E l le  doi t  se fa i re au plus tard  4 semaines avant le départ .  Demeurent 

réservés les forces majeures , les troubles, les grèves ainsi  que d’autres  

ci rconstances nous obl igeant à renoncer  à la  réal isat i on du  voyage et  nous  

nous réservons le droi t  d ’ inte rrompre  ou de modi f ier l ’ i t inérai re  d ’un 

voyage déjà  en cours . En cas d’annulat ion de  not re part ,  vous  recevrez  un  

remboursement du prix  intégral  du voyage. Lors d ’une interrupt ion, nous  

vous rembourserons les prestat ions non -ut i l i sées.  Des demandes en  

dommages et  intérêts sont exclues.  

4. Passeport ,  devises,  visas  et  vaccins   

Vous êtes seuls responsables  d’être en possession des documents  

nécessai res à votre voyage. Deep Turt le  vous informera, à t i t re indicat i f ,  

en mat ière de passeport ,  de v isas, de devises et  de formal i tés de pol ice  

sani ta i re a insi  que sur les éventuels vaccins à ef fectuer. L ’organ isateur n ’a  

aucune responsabi l i té lorsqu ’un passager ne se conforme pas à ses  

obl igat ions . S ’ i l  manque son vol  (passeport  non valable , etc.) ,  i l  perd tous  

ses droi ts de transport  et  n ’a aucun droi t  à une indemnité ou de  

remboursement .  Vous êtes tenus de reconf i rmer vot re vol  ou un  retour 72  

heures avant le départ  auprès du contact  qui  vous est  donné avec vos  

documents de voyage,  ou à l ’aéroport  de départ .

  

5. Changement de programme Hôtels / Resorts et/ou bateaux  

Nous nous réservons le droi t  de  vous loger dans un aut re hôte l /Resort  ou  

sur un autre bateau de la même catégorie (overbooking de la part  de  

l ’hôte l ,  panne, etc .) .   

6. Voyage   

Lors d ’un voyage,  des changements imprévus  ( logements, t ransporteurs,  

prestatai res de serv i ce, horai res, etc .)  peuvent interveni r.  Nous  nous  

ef forcerons dans un te l  cas de vous trouver un remplacement équivalent.  

Les changements de programme ne donnent aucun droi t  à des demandes 

en dommages et  intérêts , n i  à des indemnités de perte de sala i res , etc.

   

6.1 Retards et annulat ion  :    

En cas de retard des t ransporteurs, quel le que soi t  la ra i son ,  nous ne 

prenons aucune responsabi l i té  pour les dommages, te ls que  perte de  

sala i re , nui tées d’hôte ls supplémentai res,  repas , etc . De même lorsqu ’ i l  y  

a annulat ion de vol  de la part  de  la compagnie aérienne et  qu’ i l  en  résul te  

des f ra i s au passager.   

6.2 Protection annulat ion  et rapatriement :   

Vous êtes tenus de souscri re  une assurance «frai s d ’annulat ion» et  

«rapat r iement».  

7. Plongée   

En votre qual i té de plongeur, vous êtes tenus de respecter les  di rect ives  

des inst ructeurs/guides de plongée, et  les  prérogat ives de vot re brevet.  

Vous êtes seul  responsable de fourn i r un cert i f i cat  médical  de non cont re-

indicat ion  à la plongée sous-marine et  pour  les t i tu la i res , vot re  brevet de  

plongée. Le non-respect  des  d i rect ives  de plongées et/ou la non  

présentat ion du cert i f i cat  médical  et/ou du brevet, peuvent ent raîner  une 

l imitat ion ou une interdict i on  à la plongée. Le plongeur  reconnaî t  

impl ic i tement avoi r la  compétence technique suf f isante pour part ic iper aux 

plongées. Des demandes d ’ indemnité ou en dommages et  inté rêts sont  

exclues.  

8. Droit  suisse applicable - For jur idique à Lausanne  

Pour les rapports jur id iques ent re vous et  Deep Turt le  Sàrl .  

9. Aucune assurance n ’est  comprise dans nos forfa i ts  

10.Ombudsman de la fédérat ion su isse des agences de voyages.  

Case postale 383 –  CH –  8034 Zürich  


